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Permission de voirie - Arrêté de Circulation

Mise en accessibilité de l'arrêt de bus "Général Leclerc"

Rue du Générel Leclerc

Le Maire de la Commune de GOND-PONTOUVRE.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1 à12213f'
Vu le Code de la Route et notamment les articles R 1 10-1 à3, R 411-2, R 411-8, R 411- 21-1 à R 411-28, R
411-25 et suivants R 413-'1, R 414-14 et R 417-1 àR417-13

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre '1, 8e partie signalisation
temporaire,

Vu le manuel de chantier signalisation temporeire routes bidirectionnelles,

Vu le manuel du chef de chântier de la voirie urbaine,

Vu le guide technique signalisation temporaire les alternets,

Vu la demande du 14 octobrc 2024, de EIFFAGE INFRASTRUCTURES - Route Sud-Ouest - Poitou Charentes
Limousin

Considérent que pour l'exécution des travaux :

. Mise en accessibilité de I'arrêt de bus "Général leclerc" - Rue du Général Leclerc - 16160 Gond-
Pontouvre

et pour assurer la sécurité des usagers et des agents affectés au chantiêr, à compter du 21 oclobrc 2024, ll
sera nécessaire d'appliquer les mesures citées dans ce présent arrêté.
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AI!!9!S:!:.Peîdant la durée des travaux : du 21 oclobrc 2024 au 29 novembre 2024

- Obligation d'afficher ou de détenir sur le chantier le présent arrêté pendant toute la durée de
l'intervention.

- Circulation piétons : basculement sur trottoir opposé et pose de panneau de panneau KCl
« PIETONS, PRENEZ LE TROTTOIR D'EN FACE » en cas d'obstruction du cheminement piéton.

- Travaux sous route barrée selon plan joint, sauf riverains, véhicules de collecte des ordures
ménagères, véhrcules de secours et d'intervention. Riverains à prevenir par courrier 10 jours avant
intervention.

- lnterdiction de stationner pour les VL et les PL.

- Le nettoyage du site après travaux.

Article 2 - La durée de garantie de bonne exécution des travaux est d'une année. Elle porte sur l'absence de
déformation anormale en surface de la voie et de ses dépendances et sur la bonne tenue de la couche de
roulement.

Art cre 3 -Les d ispositions définies au présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la
signalisation réglementaare

ArTicle 1 -La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la
signalisation temporaire. La pose, la fourniture, la maintenance (24 hl24 el7 jn) el la dépose la signalisation
seront assurées par les soins du permissionnaire EIFFAGE INFRASïRUCTURES.

&XgE.lI:Les véhicules en infractions avec les règles de stationnement définies dans le présent arrêté seront
conduits en fourrière aux frais de leur propriétaire.

Article 6 -Le présent arrêté sera publié et affiché dans la commune de Gond-Pontouvre, ainsi qu'à chaque
extrémité du chantier.

Ariicle 7 -Le pÉsent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif, de Poitiers
(15 rue de Blossac - 86000 POITIERS), dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Articlg-LLe Maire de Gond-Pontouvre est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié êt affiché
conformément à la réglementation en vigueur.

Gond-Pontouvre, le 15 octobre 2024

L'Adjoint aux ïravaux,

Bru

ARRETE



Jrr RUE DU 6ENERAL LECLERC

Schémo de princlpe de l'itinéroire de déviotion

Contact: Gilles Ne rl 05 3310 27 70 Fabri.e Gâuthier 0613 99 6128

COND
PONTOUVRT

Voie de toulne-à-
gauch€ à condamner

(cônes ou X16) Bâlrroad

ïype K16

ZONE DE

Baliroâd

Type K16

Avenue de la RéPublique
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